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N° de la délibération: BMINAI2O23/01-O1-08

Objet: DESIGNATION D’UN ELU POUR LE COMITE DE PILOTAGE DU PROJET
D’AMELIORÂTION DE L’HABITAT PORTE PAR LA CANGT
Nombre de conseillers en exercice : 29 Accusé de réception - lAlnlstère de rinténeur

Présents : 20 I971-2197hh199-2023d127-610230b0b08-DE I
Absents : 06 Accusê certifié exécutoIre

Délégations : 03 Réception par le pretet 0 ‘22 20201

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi vingt-sept janvier à dix-neuf heures et cinq minutes,

le conseil municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délibérations en mairie, après

la convocation légale, sous la présidence de Monsieur Biaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été publié sur le site de la ville le vingt-et-un janvier 2023.

Etaient présents (20): M. Biaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, Mme Edouard

Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, M. Laurent CHERALDINI, Mme Marielie PLUMASSEAU ép.

HILDEVERT, M. Rénalt SIOUMANDAN, Mme Ornella KINDEUR, M. Moise ATAM-KASSIGADOU,

Mme Isabelle MANDRIN, M. Honoré FULRAD-PITTERE, Mme Josette JERPAN, M. Didier

MOUROUVIN, Mme Séverine NOYON ép. VALIER, M. Rony VERSIN, Mme Sophie

CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mme Astride HAMLET, M. Rémi SINGARIN-SOLE, M.

1-lubert HUTINI M. Jordan DANIELI Mme Anny-Claude BRAZIER

Délégations (03)

M. Modvène MAGEN-TERRASSE avait donné procuration à M. Moise ATAM-KASSIGADOU, Mme

Elodie PITON avait donné procuration à Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS,

Mme Brenda SITCHARN avait donné procuration à Mme Ornelia KINDEUR

Étaient absents excusés (05): M. Mario ALLEAUME, M. José EUGENE, Mme Axelle

KAULANJAN, Mme Stelia BOUDHOU, M. Stéphane SINNAN

Était absente (01) Mme Rose-Lise MORDIER

Secrétaire de séance : Mme Anny-Claude BRAZIER
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Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales

Considérant le courrier n°2021/597/JB/JPP/MLD en date du 8 novembre20211 enjoignant la collectivité
de Petit-Canal à nommer un élu au comité de pilotage du projet d’amélioration de l’habitat

Considérant la nécessité de nommer un élu par les membres du conseil municipal

Après l’exposé de Madame RAMPATH,

Après en avoir délibéré, et après scrutin public,

A l’unanimité,

ARTICLE 1: DESIGNE Madame JERPAN Josette pour représenter la commune au sein de du comité
de pilotage du projet d’amélioration de l’habitat porté par la CANGT.

ARTICLE 2 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans cette affaire.

Fait et délibéré â Petit-Canal le 27 Janvier 2023
Ont signé au registre des délibérations

Les présents (20): M. Biaise MORNAL, Mine Sheila REINE ép. RAMPATH, Mmc Edouard Lise BEAuCHET ép DEFY-ORAG1N, M. Laurent

cHERAL0INI. Mme Manche PLUMASSEAU ép. HILDEVERT, M. Rénait SIOUMANDAN, Mmc Orneila KINDEIJR, M. Moise ATAM

kAssicAoOU, Mmc Isabelle MANDRIN. M, Honoré FuLRAD-PITrERE. Mme Josette JERPAN. M. Didier MOUROU VIN. Mmc Sêve”ne

NOVON ép. ‘dALlER. M. Rony VERSIN, Mme Sophie cAR0UPANAP0uLLE ép. DEBIBAKAS, Mmc Astnide I-IAMLET, M. Rémi SINGARIN

SOLE, M. Hubert HUTIN M. Jordan DANIEL Mmc Anny-claude BRAZIER

Les représentés (03) M. Modvéne MAGEN-TERRASSE avait donné procuration à M. Moise ATAM-KASSIGADOU Mmc Elodie PITON avait

donné procuration à Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép DEBIBAKAS. Mmc Brenda SITCHARN avait donné procuration à Mmc Orneila

KINDEUR

Pour expédition conforme
Accusé de réception - r,linis!ere de Llntér,eur

I 971-2197hh199-2023fh27-3hi023010108-DE I
Accusé cer!ptié exécu!oire

Receptiori par le prefet 202

Certifié exécutoire par le maire

compte tenu de la transmission en sous-préfecture et de la publication le

La présenle délibération, à supposer que celle-ci tasse grief, peut taire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication

1- D’un recours contentieux auprès du Tribunal Administralit de Basse-Terre. Dans les conditions tixées par le code de

justice administrative, le délai de recours contentieux outre mer peut être porté à trois mois

2- Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application inlormatique « Télérecours citoyens access bic par le site

Internet vawjçrecours.fr

3- D’un recours gracieux auprès de la commune de petit-canal, étant précisé que cette dernière dispose d un délai de deux

mois pour répondre, son silence valant alors décision implicite de rejet.
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